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Pipit rousseline      Anthus campestris  
 
Code Natura 2000 : A255        Numéro de fiche : 32 
 
STATUT DE CONSERVATION 
Directive Oiseaux : Annexe I 
Convention de Berne : Annexe II 
Birds in Europe (2004) : SPEC 3 
Liste Rouge française : CMAP 5 ; A surveiller 
Liste Rouge Languedoc-Roussillon : LR 15  
 
 
 
 
Description 
Passereau marcheur et coureur typique des milieux ouverts (dunes, pelouses…). Il se caractérise 
par sa grande taille et sa longue queue qui le fait ressembler à une grosse bergeronnette. Sa 
coloration globalement beige-grisâtre qui lui sert de camouflage est typique, avec un grand bec 
long et rose-orangé et un large sourcil blanchâtre. Les deux sexes sont similaires, mais le mâle a 
une coloration plus brillante. L’espèce est strictement insectivore et donc migratrice, elle arrive 
entre fin mars et fin avril. Des regroupements sont observés sur des zones traditionnelles en août 
puis la migration d’automne est maximale vers le 15 septembre. 
 
 
Habitats 
Nicheur au sol, cet insectivore niche dans les milieux divers pourvu qu’ils soient ouverts, secs, 
ensoleillés, et que le terrain soit en partie nu. Il fréquente aussi bien les dunes littorales, les 
sansouïres, les pelouses à manades, les landes à thym, les garrigues dégradées, les plaines 
agricoles et viticoles, les Causses. 
Mêmes dans les secteurs bien occupés, où il apparaît commun (Costières du Gard, 
Gardonnenque…), les densités restent faibles, de l’ordre de 0.1 à 2 couples au 10 ha. Niche 
jusqu’à 1200 m (massif du Lingas) voire 1400 m d’altitude. 
 
 
Etat des populations sur le site 
De l’ordre de 20 à 65 couples, les populations recensées et estimées sur le site ne sont pas très 
importantes, mais occupent presque toute la zone, avec des secteurs de plus grande densité. Par 
rapport aux autres Causses où les populations ont décliné depuis une vingtaine d’années, le 
Causse noir gardois abrite des populations stables. 
 
 
Etat de conservation national 
Limité à une grande moitié sud de la France, la population nationale a été estimée entre 20 et 
30 000 couples, représenterait moins de 5 % de la population européenne qui est essentiellement 
ibérique (D’ANDURAIN et al., 1999). Faute de connaissances précises sur les effectifs et tendances 
des populations locales, l’espèce est classée « à surveiller » malgré des quelques signaux de 
déclin. 
 
 
Importance du site pour la conservation de l’espèce 
En Languedoc-Roussillon, les effectifs ne sont pas connus mais doivent représenter plus de 25% 
de la population française, et la tendance semble être au déclin du fait de la fermeture généralisée 
des milieux. Le site n’est pas très essentiel pour l’espèce à l’échelle régionale ou nationale, mais à 
l’échelle des Causses, il est sans doute celui qui abrite l’un des plus belles populations. 
 

Pipit rousseline - Illustration extraite du Nouvel Atlas des oiseaux 
nicheurs de France, ed. S.O.F. 
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Propositions de gestion 
L’entretien des milieux ouverts et herbacés par les activités traditionnelles sur les parcours ovins 
est la première des mesures à privilégier. L’ouverture de milieux par débroussaillage puis pâturage 
sur des zones plus fermées serait à favoriser pour cette espèce, mais pourrait être contradictoire 
avec les besoins d’autres (Engoulevent, Ortolan…), elle doit être menée avec prudence. Enfin des 
mesures de lutte raisonnée et utilisation réduite de phytosanitaires lui seraient bénéfiques. 
Au contraire les reboisements, l'agriculture intensive ou l'abandon des terres sont des menaces, 
pour cette espèce comme d’autres. 
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